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1 Justifications des choix pour 
établir le projet d’aménagement et 
de développement durables 

 
 
  



 

Le PADD a été établi en lien direct avec les attentes et objectifs exprimés dans le cadre du SCoT. 

L’agglomération du Grand Dax étant dans le cas particulier des collectivités qui disposent d’un SCoT à l’échelle 

de l’intercommunalité, ce document reste à l’échelle du territoire un document de référence. Le PADD du PLUi-

H a été envisagé comme une déclinaison du PADD du SCoT, en veillant à ce que les attendus exprimés dans le 

Document d’Orientations et d’Objectifs soient respectés, notamment en ce qui concerne la prise en compte 

des déplacements, du patrimoine, du paysage, de la biodiversité… 

Le PLUi-H, vise à organiser le développement territorial en prenant appui principalement sur les polarités 

identifiées dans le SCoT (pôle urbain, pôles secondaires…), puis, dans une moindre mesure, sur les communes 

rurales dites de proximité. La politique d’aménagement de l’espace définie pour les 12 prochaines années vise 

à recentrer le développement sur les secteurs les mieux équipés et économiquement dynamiques (afin de 

maîtriser les dépenses publiques), tout en veillant à offrir une capacité de renouvellement et de croissance 

maîtrisée sur l’ensemble des 20 communes qui composent l’agglomération du Grand Dax.  

Le PLUi-H affirme et décline les grandes orientations de notre politique d’aménagement, à savoir : 

- l’attractivité du territoire et sa position stratégique à l’échelle départementale et régionale 

- l’accompagnement de la dynamique économique du territoire 

- la déclinaison d’une politique de l’habitat permettant à tous de trouver un logement adapté à 

ses besoins 

- la préservation du patrimoine naturel, architectural et culturel, gage de qualité et facteur 

d’attractivité 

- le développement de nouvelles mobilités, en s’appuyant notamment sur la dynamique vélo 

- la valorisation des ressources énergétiques et la diminution de la consommation 

- l’accompagnement de modèles urbains à la fois durables et respectueux du cadre paysager et 

de l’histoire des lieux 

- … 

L’ensemble de ces objectifs sont intimement liés, interdépendants et méritent d’être appréhendés avec 

attention dans le cadre du projet de PLUi-H. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, pierre 

angulaire de ce document de planification, vise à traduire le projet politique dans son ensemble, sans chercher 

à introduire de notion hiérarchique. Les différentes pièces constitutives du PLUi-H sont établies pour satisfaire 

ces objectifs. 

 

L’armature territoriale envisagée dans le cadre du SCoT est pleinement respectée et déclinée dans le cadre du 

PLUi-H, en s’appuyant avant tout sur le pôle urbain et sur les pôles secondaires. L’essentiel du développement 

envisagé, que ce soit sur le volet logement ou sur le volet économique, est par conséquent orienté sur les 

polarités. A titre d’illustration, sur les 233 ha envisagés en développement résidentiel sur les 12 prochaines 

années (consommation d’espaces Naturels Agricoles et Forestiers), 165 ha sont localisés sur les communes du 

pôle urbain et sur les pôles secondaires (soit près de 71% du potentiel de développement résidentiel, dont 

33% sur les communes du pôle urbain que sont Dax et Saint Paul Les Dax). De la même façon, on retrouve près 

de 92% du potentiel de développement en matière d’équipements et de développement économique sur ces 

polarités.  

 

  



6 

 

Le PADD s’organise en 3 grands axes, comme suit : 

Axe 1 : Vers un urbanisme durable, respectueux du cadre de vie 

1.1. Inscrire le territoire dans une démarche écologique responsable et de transition énergétique 

1.2. Prendre en compte et préserver les ressources naturelles, facteurs d’attractivité 

1.3. Valoriser les paysages emblématiques et promouvoir un urbanisme plus qualitatif, moins expansif 

Axe 2 : un territoire équilibre et solidaire 

1.1. Maintenir voire renforcer l’offre d’équipements et de services, au plus près de la population 

1.2. Proposer une offre en logements diversifiée, adaptée aux évolutions des profils des habitants 

1.3. Développer les transports alternatifs a la voiture, priorité au vélo  

Axe 3 : Un bassin de vie affirmé, intégré dans les dynamiques régionales 

1.1. Offrir aux entreprises les conditions nécessaires à leur déploiement ou a leur installation 

1.2. Valoriser le potentiel touristique, renforcer l’identité thermale et son rayonnement 

1.3. Préserver et soutenir le développement de l’agriculture et de la sylviculture 

 

Si l’armature territoriale et les grands items du SCoT sont pleinement respectés, le rythme de développement 

envisagé dans le cadre du PLUi-H a été revu afin de tenir compte de l’évolution du contexte, moins favorable, 

des dernières années (cf. justification du POA). Néanmoins, les élus ont souhaité rappeler que, si le contexte 

des années 2008 à 2016 a été moins favorable au développement démographique et résidentiel, du fait de la 

crise économique notamment, ces trois dernières années les projets ont tendance à repartir et de nouveaux 

ménages s’installent sur le territoire. La proximité du littoral et du Pays Basque, dynamiques et attractifs, auront 

des impacts sur la croissance de l’agglomération dacquoise dans son ensemble. Les prix du foncier et de 

l’immobilier y restent plus abordables que sur la côte et plus adaptés aux profils des ménages actifs à la 

recherche d’un logement en accession. 

Le scénario retenu, de l’ordre de 550 logements par an, s’inscrit dans la lignée des objectifs du SCOT (10 421 

logements en 18 ans, soit environ 570 logements par an). Il correspond à un développement intermédiaire 

entre celui observé au cours de la fin des années 2000 - au cours desquelles le développement résidentiel était 

particulièrement dynamique sur le secteur en lien avec les dispositifs de défiscalisation (plus de 900 logements 

livrés par an entre 2006 et 2010) – et celui observé depuis. En effet, le Grand Dax a connu un fort ralentissement 

de sa dynamique de production depuis 2010 avec la crise économique puis immobilière. Le rythme de 

production, largement reporté sur la construction individuelle, et la croissance démographique chutent 

fortement. Cette production de 550 logements annuels devrait permettre de répondre aux besoins de sa 

population interne mais aussi d’assurer l’accueil du flux migratoire. 

Ainsi, tenant compte des hypothèses suivantes :  

- diminution de la taille moyenne des ménages : environ 1,83 personne par ménage à horizon 2030 

- maintien des taux de vacance (environ 8%) et de résidences secondaires (environ 12%) 

- renouvellement de l’offre de logements obsolètes sur un rythme légèrement supérieur à celui observé 

récemment – effet Cœur de Ville (30 logements par an) 
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Le territoire s’inscrira dans une croissance démographique de l’ordre de 1% par an pour atteindre une 

population d’environ 62 500 habitants à l’horizon 2030. Le calcul rapide réalisé par la commission d’enquête 

ne tenait pas compte du point mort. Il est important de rappeler que l’agglomération est soumise à plusieurs 

phénomènes croisés qui induisent des besoins en logements croissants, sans rapport avec la seule croissance 

démographique. Plusieurs phénomènes comme la décohabitation plus précoce, l’augmentation des familles 

monoparentales et du célibat, mais aussi le vieillissement structurel de la population génèrent des besoins en 

logements importants. Ainsi, à croissance nulle, sans parler de développement, l’agglomération aurait besoin 

de développer une offre en logements supplémentaire.  

 

Au-delà des seuls besoins liés au point mort, expliquée ci-dessous, la croissance démographique du territoire 

est portée par une population plutôt âgée, dont les besoins en logements sont spécifiques. L’apport migratoire, 

porté par des séniors en grande partie (et une population active qui peine à se loger plus à l’Ouest) génère des 

besoins en logements importants (ménages composés de 2 personnes maximum, moyenne tournant plutôt à 

1,5 / 1,6). Le nombre moyen de personnes par ménage attendu à l’horizon 2030 est donc de l’ordre de 1,83 

personnes. 
 

Plusieurs scénarios de développement ont été étudiés en intégrant la totalité des paramètres comme en 

témoigne l’extrait des tableurs de travail ci-dessous : 

 

 

Ces différents scénarios ont été présentés dans le cadre du PADD, notamment dans la déclinaison du projet 

qui pouvait être proposée dans le PLH. Il est important de rappeler que si la période de référence était 1999-

2014, le nombre moyen annuel de logements à produire sur le territoire du Grand Dax serait de 604 unités. Le 

scénario retenu, qui a tenu compte des données enregistrées au cours des derniers recensements, et 

notamment des effets liés à la crise économique de 2008, envisage une production de l’ordre de 550 unités en 

moyenne par an.  

Choix du territoire 244000675 CA du Grand Dax 244000675 CA du Grand Dax

Dernier resencement INSEE

Dernière année Scénario

Période intercensitaire

Durée du scénario

Période de construction

1999
évolution 

annuelle
2014 2014

évolution 

annuelle
2030 2014

évolution 

annuelle
2030

Population 45 929 1,1% 54 423 Population 54 423 0,9% 62 436 54 423 0,5% 59 306

% de la population hors ménage 2,6% 3,1% % de la population hors ménage 3,1% 3,1% 3,1% 3,1%

Population des ménages 44 733 1,1% 52 723 Population des ménages 52 723 0,9% 60 545 52 723 0,5% 57 510

Solde naturel -0,1% Solde naturel -0,1% -0,1%

Solde migratoire 1,3% Solde migratoire 1,0% 0,7%

Taille moyenne des ménages 2,2 -0,8% 2,0 Taille moyenne des ménages 1,98 -0,5% 1,83 1,98 -0,5% 1,83

Logements 24 641 2,0% 33 244 Logements 33 244 41 278 33 244 39 178

Résidences principales 19 949 1,9% 26 584 Résidences principales 26 584 1,4% 33 077 26 584 1,0% 31 419

Résidences secondaires 3 091 1,7% 3 951 Résidences secondaires 3 951 1,4% 4 897 3 951 1,0% 4 633

% rés. secondaires 12,5% 11,9% % rés. secondaires 11,9% 11,9% 11,9% 11,8%

Logements vacants 1 601 3,6% 2 708 Logements vacants 2 708 1,3% 3 304 2 708 0,9% 3 126

% lgts. vacants 6,5% 8,1% % lgts. vacants 8,1% 8,0% 8,1% 8,0%

Taux de renouvellement 0,09% Taux de renouvellement 0,1% 0,1%

total par an / an / 1000 hts total par an / an / 1000 hts total par an / an / 1000 hts

Construction 1999-2014 9059 604 12,4 Construction 2017-2030 7 700 550 9,7 5 600 400 7,3

Construction 2014-2030 8 521 533 9,4 6 421 401 7,3

Construction 2014-2016 821 274 4,8 821 274 5,0

Point Mort 1999-2014 5 030 335 6,9 Point Mort 2014-2030 4 248 265 4,7 3 806 238 4,3

Desserrement 2 606 174 3,6 Desserrement 2 220 139 2,4 2 220 139 2,5

Renouvellement 456 30 0,6 Renouvellement 487 30 0,5 487 30 0,6

Evolution des LV 1 107 74 1,5 Evolution des LV 596 37 0,7 417 26 0,5

Evolution des RS 860 57 1,2 Evolution des RS 946 59 1,0 682 43 0,8

Effet démographique 4 029 269 5,5 Effet démographique 4 273 267 4,7 2 615 163 3,0

14 14

PERIODE DE REFERENCE SCENARIO 1 - Période 1 SCENARIO 2 - Période 1

15 15

16 16

2014 2014

2030 2030
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Le scénario (1) envisage une croissance de population de 0,9% à 1%/an, pour atteindre une population de 

l’ordre de 62500 habitants à l’horizon 2030. Les besoins en logements sont analysés et décomposés en besoins 

liés au desserrement, au renouvellement, à l’évolution de part des logements vacants et des résidences 

secondaires (ce qui est appelé plus globalement le point mort). Ces besoins représentent 265 logements par 

an. Les besoins en logements liés à la croissance démographique sont du même ordre, à savoir 237 habitants 

(chiffre proche de l’analyse rapide réalisée par la commission d’enquête). 

Dans ce scénario, plus d’un logement sur 2 est dédié au maintien de la population et l’autre moitié permet 

l’accueil d’une population supplémentaire, à savoir environ 500 habitants supplémentaires par an. 

Au total, l’objectif est bien de permettre le développement de 550 logements environ en moyenne annuelle. Il 

est important de rappeler que ce n’est pas un objectif à atteindre mais que ce « volume » doit permettre à 

l’agglomération de se développer et de se structurer. 



 

 
 
 
 
 
 
2 Justifications des objectifs de 
modération de la consommation 
foncière et de lutte contre 
l’étalement urbain 
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2.1 Analyse de la consommation foncière 
 

L’analyse de la consommation foncière doit être, au regard des dispositions de l’article L151-4 du Code 

de l’Urbanisme, réalisée sur une période de 10 ans précédant l’arrêt du PLUi.  

Extrait de l’article L151-4 CU 

[Le rapport de présentation] … « Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 

cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 

compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de 

ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 

justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques ». 

L’analyse reprise ci-dessous a été réalisée une première fois en phase diagnostic, afin de guider les choix 

d’aménagement de la collectivité, puis mise à jour début 2019 pour justifier les objectifs de modération 

de la consommation foncière du projet. 

 

2.1.1 Méthodologie d’analyse 
 
Période d’analyse retenue : 2006-2018 (13 ans) pour l’analyse de la consommation foncière afin de 
pouvoir couvrir, avec une donnée fiable, l’ensemble du territoire. Une analyse détachée a été réalisée 
sur la période 2012-2018 (7 ans) pour analyser la compatibilité vis-à-vis des objectifs définis au SCoT. 
 
Données utilisées pour l’analyse de la consommation foncière : 

- Plan cadastral informatisé et MAJIC III 2006 à 2019 
- BD Parcellaire IGN 2017 
- BD Ortho IGN 2007-2009-2012-2015 / Google Maps Satellite 2018 
- BD ADS géolocalisée (permis de construire, permis d’aménager) depuis fin 2007- géocodage à 

la parcelle par la cellule SIG du Grand Dax). 
- OCS 2002-2009 Nouvelle Aquitaine avec 4 niveaux emboîtés de typologies d’occupation du sol 

(le millésime 2015 n’a été rendu disponible que le 21/11/2018, trop tardivement pour être 
exploité dans cette étude). 

 
Constitution de l’état « zéro » des espaces artificialisés 

- Sélection graphique des parcelles jugées artificialisées par photo-interprétation de la BD Ortho 
2007.  

- Considération des unités foncières et subdivisions fiscales. 
- Prise en compte, comme espaces artificialisés, des espaces associés à la fonction du bâti : les 

jardins d’agrément, piscines, potagers, emplacements de stationnement, chemins d’accès 
spécifiquement cadastrés… Lorsque la parcelle était de très grande taille, celle-ci a été 
considérée comme artificialisée uniquement sur le terrain d’usage. 

- Retrait des parcelles ayant fait l’objet d’un permis de construire ou permis d’aménager autorisés 
sur l’année 2006. 
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Détermination d’une enveloppe urbaine 2006 
Afin de ventiler la part de consommation foncière qui s’est opérée au détriment des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (NAF), une enveloppe urbaine 2006 a été générée, reprenant le principe d’une 
zone-tampon de 30 m autour des bâtis (cf. explications de cette bande tampon au sein du chapitre 
suivant relatif à l’analyse du potentiel de densification) en zone de contact avec les espaces NAF dans le 
cas de grandes parcelles, et du suivi des limites cadastrales en cas de parcelles plus petites.  
Les espaces artificialisés agrégés, discontinus et contenant moins de 5 bâtis durs ont été exclus de 
l’enveloppe urbaine. 
Les espaces libres (agricoles, naturels, espaces verts), au sein des espaces artificialisés, dont la surface 

est supérieure à 1 ha ont été exclus de l’enveloppe urbaine. 

Les friches ont été considérées comme artificialisées et donc intégrées dans l’enveloppe urbaine. 

 
Quantification de la consommation foncière 2006-2018 

- Sélection graphique des nouvelles parcelles jugées artificialisées par photo-interprétation de la 
BD ORTHO IGN des années 2012 puis 2015, 

- Compléments 2016-2018 par géocodage à la parcelle des permis de construire et permis 
d’aménager depuis 2007 (exploitation de l’historique d’instruction des services de l’Etat de fin 
2007 à mi-2015, exploitation des bases de données d’instruction des 20 communes du Grand 
Dax depuis mi-2015), 

- Considération des parcelles ayant fait l’objet de permis de construire délivrés, 
- Considération de toutes les parcelles ayant fait l’objet de permis d’aménager avec DAACT ou 

travaux de viabilisation engagés,  
- N’ont pas été considérées les extensions mineures (vérandas, piscines…) ni les bâtiments 

agricoles et sièges d’exploitations, selon les recommandations de la DDTM40. Aucun projet de 
ferme photovoltaïque n’a par ailleurs été recensé (hormis le projet de Bénesse-les-Dax, occupant 
un terrain considéré comme friche pré artificialisée), 

- Concernant les espaces consommés sur cette période dans les espaces bâtis, ceux supérieurs 
ou égaux à 1 hectare ont été considérés comme pris sur les espaces NAF. 

 

Qualification de la consommation foncière 2006-2018 

Chaque objet de la couche d’évolution de la tache urbaine 2006-2018 a été codé avec une valeur 
d’occupation 2006 et une valeur d’occupation 2018, valeurs héritées de la nomenclature OCS régionale. 
De même des couches intermédiaires ont été créées en 2009, 2012 et 2015. 
Ce codage s’est effectué par photo-interprétation, complété par la connaissance du terrain ou la nature 
de l’objet permis récemment délivrés. 
 
Cette analyse a fait l’objet de communication aux élus pour validation. 
 

Le résultat de ce travail est présenté dans le diagnostic et repris dans les grandes lignes dans les chapitres 

qui suivent. Les analyses sont présentées à la fois sous forme de cartographie (un atlas avec un zoom 

par commune est annexé au diagnostic) et sous forme chiffrée. 
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2.1.2 Ajustement – compléments 
 

L’ensemble des permis de construire délivrés entre 2006 et 2018 a été géolocalisé à la parcelle. 

Cela a permis : 

- de vérifier que tous les permis de construire avaient bien été considérés dans l’évolution de la 
tache urbaine, 

- de préciser les emprises d’implantation et donc d’artificialisation en cas de grandes parcelles, 

- de compléter la consommation sur les années 2016 et 2017, à défaut d’orthophotographies 
disponibles depuis 2015. 

 
Ont été considérés : 

- les PC autorisés (les dates d’ouverture et d’achèvement étant renseignées très tardivement dans 
la plupart des cas, la date d’autorisation a été retenue, 

- les emprises de permis d’aménager ayant fait l’objet d’une DAACT. 

 

N’ont pas été considérées les extensions mineures (vérandas, piscines…) ni les bâtiments agricoles et 

sièges d’exploitations, selon les recommandations de la DDTM40. Aucun projet de ferme photovoltaïque 

n’a par ailleurs été recensé. 

Au final, chaque objet de la couche d’évolution de la tache urbaine 2006-2018 a été codé avec une valeur 

d’occupation 2006 et une valeur d’occupation 2017. De même des couches intermédiaires ont été créées 

entre 2006 et 2009, 2009 et 2012, 2012 et 2016, 2016 et 2018, avec un objectif d’actualisation annuelle 

à terme.  
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2.2 Résultats de l’analyse : présentation de la consommation 
totale de foncier 
 

Destinations des espaces consommés entre 2006 et 2018 

Cette analyse vise à faire état du foncier consommé dans son ensemble et permet de faire des 

extrapolations sur le besoin en foncier, la densité moyenne par commune, etc. Elle permet par ailleurs 

d’assurer la cohérence et la compatibilité du projet de PLUi-H avec le SCoT. 

 
Sur la période 2006-2018 (13 ans), 472,22 hectares ont été consommés à l’échelle du Grand Dax, soit 

une moyenne de presque 36,32 ha/an, dont 458,47 pris sur les espaces NAF. 

Ramenés sur 12 ans, pour faire comparaison avec la durée du PLUi-H (2019-2030), cela revient à une 

consommation de 423.2 ha d’espaces NAF consommés dont  

- 264,91 ha, soit 61% de la consommation foncière NAF réalisée au profit de zones d’« habitat ». 

- 158.29 ha, soit 39% de la consommation foncière NAF réalisée au profit d’activités économiques, 

industrielles ou commerciales, hors agricole, et d’équipements. 

 

64.88 ha sur 12 ans (70.29 ha sur 13 ans) ont également été urbanisés par voie de densification 

(occupation d’espaces considérés comme déjà artificialisés) entre 2006 et 2018. 

Globalement, sur 12 ans, ce sont ainsi 488.79 ha qui ont été valorisés pour le développement du 
Grand Dax sur 12 ans, dont 423.2 ha pris sur les espaces NAF. 
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Origine des espaces consommés entre 2006 et 2018
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Présentation des espaces consommés entre 2006 et 2018 

 

Le présent Rapport intègre en annexe des planches communales détaillant les espaces consommés. 

  



 

2.3 Analyse du potentiel de densification au sein des espaces 
bâtis 
 

Rappels des attentes de l’article L151-4 du code de l’urbanisme :  

« Le rapport de présentation (du PLUi) analyse (…) la capacité de densification et de mutation de l'ensemble 

des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui 

favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 

agricoles ou forestiers (…) ». 

Dans le cadre du PLUi, cette analyse a été réalisée en 3 temps, comme suit : 

1 - délimiter l’enveloppe des espaces bâtis  

2 - caractériser les tissus bâtis au sein de l’enveloppe  

3 - identifier le potentiel constructible au sein de cette enveloppe bâtie. 

 

 

2.3.1 Délimitation de l’enveloppe des espaces bâtis 
Ont été utilisées pour cette analyse les données des fichiers cadastraux du millésime 2018, les dernières 

données des permis de construire et des permis d’’aménager, ainsi que l’orthophotographie aérienne IGN 

2015. 

 

Caractérisation des espaces bâtis 

L’analyse de la morphologie urbaine consiste à étudier le bâti sur l’ensemble du territoire, du point de vue des 

destinations, usages, des densités (habitat individuel, collectif).  

Une typologie définissant chaque classe de morphologie a été mise en place, en s’inspirant de la nomenclature 

du MOS mais en l’adaptant à la réalité des situations et à nos besoins en matière de traduction réglementaire. 

Cette dernière a été adaptée au territoire du Grand Dax de la manière suivante : 

Type Définition Exemple 

1 
(MOS : 

1.1.1.1) 

Centre-ville ou centre-bourg : 
Ensemble de bâtiments anciens regroupés 

de manière dense. Les équipements 
municipaux (mairie, écoles, cimetières…), et 

religieux (églises) sont souvent localisés 
dans cette zone. Des commerces de 

proximité s’installent régulièrement dans ce 
périmètre. 

Le bâti est majoritairement situé à 
l’alignement des voies et sur les 2 limites 
séparatives latérales. L’emprise au sol est 

souvent supérieure à 70%.  
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2 
(MOS : 

1.1.2.5) 

Ensembles collectifs 
Ensemble de logements collectifs 

regroupés en immeubles. Ces bâtiments se 
retrouvent essentiellement au sein de 

zones urbanisées anciennes ou 
nouvellement créées. Les espaces verts et 

parkings, souvent placés en pied 
d’immeuble font partie intégrante de ces 

ensembles. 

 
 

3 
(MOS : 

1.1.1.2) 

Secteur résidentiel individuel dense 
Espace urbanisé composé de maisons 
individuelles avec petits jardins. Ces 

maisons sont pour la plupart construites 
sur de faibles surfaces parcellaires et de 

manière organisée (initiative individuelle ou 
promoteur immobilier). Les façades sont 

souvent situées à l’alignement ou avec un 
recul inférieur à 5 mètres, elles sont 

souvent jumelées sur au moins une limite 
latérale. Le parcellaire moyen est souvent 

situé aux alentours de 300 m². Le 
parcellaire moyen compris entre 150 et 

400m² constitue la référence pour ce type 
de secteur. L’emprise au sol est souvent 

supérieure à 30%, mais inférieure à 70%. La 
trame de voirie est le plus souvent 

orthogonale (lotissements). 

 

4 
(MOS : 

1.1.1.2) 

Secteur résidentiel individuel de densité 
moyenne 

Espace urbanisé composé principalement 
de maisons individuelles avec jardins. Les 
maisons sont le plus souvent situées en 

retrait de la voie (3 à 8 mètres), et en retrait 
d’au-moins une limite séparative latérale. 

Le parcellaire moyen est compris entre 400 
et 1000m², l’emprise au sol est souvent 
comprise entre 20 et 50%. La trame de 
voirie est souvent lisible et orthogonale 
même si ce critère peut varier suivant les 

territoires (mode opératoire). 

 

5 
(MOS : 

1.1.1.2) 

Secteur résidentiel individuel de faible 
densité 

Espace urbanisé composé principalement 
de maisons individuelles avec grands 

jardins. Les maisons sont 
systématiquement situées en retrait de la 
voie (plus de 5 mètres), et en retrait des 2 
limites séparatives latérales. Le parcellaire 
moyen est compris entre 1000 et 2000m², 

l’emprise au sol est souvent comprise entre 
10 et 30%. 
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6 
(MOS : 

1.1.2.1 

+ 1.1.2.2) 

Habitat diffus 
Habitations individuelles se développant à 
l’écart des zones urbanisées, le long des 

routes le plus souvent. 
Les constructions sont en retrait de toutes 

les limites, souvent en milieu de parcelle, et 
la superficie des parcelles supérieure à 
2000m². Ces maisons se « regroupent » 
souvent dans des secteurs mités, sans 
création de voirie (accès en dents de 

peigne sur la voirie existante). 
 

7 
(MOS : 

1.1.2.3) 

Habitat isolé 
Anciennes bâtisses isolées ou anciens corps 

de ferme composés de l’habitation, de la 
grange et des autres bâtiments agricoles. 

Ils sont situés le plus souvent dans les 
zones agricoles ou naturelles, isolés des 

zones urbaines. 
 

8 
(MOS : 

1.1.2.3) 

Bâtiments d’activité ou agricole 

 
 

9 
(MOS : 

1.2.1.2) 
Bâtiments commerciaux 

 
 

10 
(MOS : 

1.2.1.1) 
Bâtiments artisanaux ou industriels 
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11 
(MOS : 

1.4.1.1 

+ 1.4.2.2 

+ 1.4.2.3) 

 

 

 

 

Zone d’équipement, non ou peu bâtie 
 

Les stades, espaces verts, parcs ou golfs 
font partie de cette catégorie. 

 
 

12 
(MOS : 

1.2.1.3 

+ 1.2.1.4 

+1.2.1.5 

+1.2.1.6) 

Zone d’autres équipements : 
Equipements municipaux  (mairie, école, 
salle communale, gymnases…). Services 

hospitaliers, cimetière, … 
 

 

13 
(MOS : 

1.1.2.4 

+ 1.4.2.1) 

Zones touristiques : 
Campings et loisirs associés, villages de 

vacances, résidences hôtelières, … 

 
 

14 
(MOS : 

1.3.1.1) 
Carrière 

 
 

La morphologie urbaine est calée à l’échelle de la parcelle, ou a minima d’îlots cohérents (hors espaces publics 

ou voiries). Elle doit aussi prendre en compte les parcelles liées à l’usage du bâti (par exemple : prise en compte 

de la parcelle bâtie et de son jardin attenant).



 

Exemple du résultat obtenu sur la commune de Saint-Paul-lès-Dax :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

2.3.2 Identification du potentiel de densification en dehors des 
espaces urbains 
 

Au-delà des villages et hameaux constitués, le territoire présente de nombreux quartiers d’habitats diffus. Ces 

quartiers présentent le plus souvent des formes urbaines très peu compactes, sous forme d’habitat individuel 

sur un parcellaire lâche. Afin de présenter une analyse exhaustive, le PLUi-H a analysé les possibilités de 

densification (sans extension des périmètres) au sein de ces espaces qui pouvaient être classées en zone Nh 

(au regard de l’article L151-13 du Code de l’Urbanisme), ou en zone urbaine de faible densité (UD/UDa en 

l’occurrence). 

 

Méthodologie d’analyse du potentiel de densification et de mutation 
 
Détermination d’une enveloppe urbaine 2018 
L’enveloppe urbaine créée pour l’analyse de la consommation foncière a été actualisée à partir des bâtis à fin 

2018, en reprenant la même méthodologie. 
 
Détermination des potentiels fonciers 
Au regard des adaptations du projet de nouveau zonage, les parcelles potentiellement constructibles ont été 
identifiées par soustraction de la tache urbaine, et précisées au cas par cas par la Direction de l’Aménagement 
du Grand Dax. 
Les espaces boisés classés, espaces verts à protéger au titre du L151-19 du nouveau projet de zonage, les 
zones impactées par l’amendement Dupont, par les zones inconstructibles du PPRI, des zones sous ligne à 
haute tension, les zones humides identifiées par les SDAGE et l’étude spécifique menée dans le cadre du PLUi-
H, ainsi que les secteurs à enjeux agricoles identifiées par la Chambre d’Agriculture ont été retirés des 
potentiels. 
De même, des zones jugées trop petites, inaccessibles ou trop pentues ont été soustraites. 
Cette analyse a fait l’objet de communication aux élus pour arbitrage et validation. 
 

Le cas de la « dent creuse » 
 
Une « dent creuse » correspond à un terrain non bâti, équipé et accessible, qui, situés au cœur de la zone 

bâtie, dispose des droits à construire et ne font pas l’objet de servitudes.  
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Ainsi, les dents creuses sont identifiées en sélectionnant les parcelles non bâties au sein de l’enveloppe bâtie 

constructible et en prenant en compte les critères définis pour caractérisation des tissus bâtis suivant la taille 

minimale correspondant à la morphologie bâtie dominante du secteur. Par exemple, dans un secteur individuel 

de densité moyenne, il a été retenu la superficie de 400m², considérant qu’en dessous du seuil, la dent creuse 

identifiée présente une superficie trop faible pour qu’elle puisse être considérée comme réellement 

constructible. 

Une fois la traduction réglementaire finalisée, le calcul du potentiel de densification a été réalisé sur l’ensemble 

des zones urbaines de faible densité mais également sur les zones Nh (STECAL présentant un potentiel 

constructible). 

Une distinction a été faite entre les dents creuses et les divisions parcellaires. 

 

Le cas de la « division parcellaire » 
 

Concernant le potentiel de division, la méthode employée consiste à déterminer dans un premier temps les 

parcelles bâties qui permettent une division, c’est-à-dire les très grandes parcelles (surface résiduelle 

supérieure à la taille minimale des parcelles du secteur). 

Pour qualifier une parcelle de divisible, il est aussi nécessaire de connaitre l’emplacement du bâti sur la 

parcelle. En effet, si celui-ci est en plein centre aucune division n’est réalisable. L’analyse consiste à créer un 

« tampon » autour du bâti (distance minimale entre deux bâtiments), et d’observer s’il chevauche le centre 

de la parcelle. Si c’est le cas, la parcelle n’est pas divisible. 

 

 

 



 

2.3.3 Vérification de l’analyse par photographie aérienne et par 
sessions de terrain 
 

Après les traitements SIG, une vérification de l’analyse réalisée sur les 20 communes du Grand Dax a été 

effectuée :  

- dans un premier temps grâce aux photographies aériennes disponibles (IGN 2012 en haute résolution, IGN 

2015 en basse résolution, images Google 2017) 

Sont notamment retirés à ce stade :  

- toutes les parcelles identifiées non accessibles par une voie publique ou privée existante, 

- les espaces publics aménagés non destinés à être construits. 

 

- dans un second temps par cessions de terrain, où au regard de la réalité du terrain sont retirées du potentiel 

constructible :  

- les parcelles faisant déjà l’objet d’une nouvelle construction ou en cours de construction  

- les parcelles en pente jugées inconstructibles 

- les parcelles présentant un caractère de réservoirs de biodiversités ou trame verte et bleue pouvant 

ainsi faire l’objet d’une protection particulière au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme  

- les jardins d’ornement et les boisements significatifs, intégrés à la trame verte, dont la qualité mérite 

une protection particulière au titre de l’article L.151-19 et/ou L.151-23 du code de l’urbanisme  

 

Ainsi quand l’un de ces deux derniers critères a été appliqué, cela signifie alors que la parcelle est 

considérée comme inconstructible (restée blanche au sein de la cartographie intégrée au diagnostic), ce 

qui se traduira par une règle d’inconstructibilité au sein du futur plan de zonage au titre de l’article 
L.151-19 ou L.151-23 du code de l’urbanisme. 



 

2.4 Identification du potentiel constructible au sein de 
l’enveloppe bâtie 
 

Il ressort de cette analyse le potentiel suivant : 

Il ressort de l’analyse brute, un potentiel de développement de l’ordre de près de 85,91 ha pour l’habitat et 
de 13,79 ha pour les équipements et l’activité économique qui peuvent être mobilisés au sein d’espaces déjà 

artificialisés. Ce développement ne génèrera donc pas de consommation foncière d’espaces Naturels Agricoles 

et Forestiers (NAF). 

 

 

HABITAT ECO EQUIPT HABITAT ECO

POLE URBAIN 33,28 2,94 0,00 3,89 0,00 37,17 2,94 40,12

Dax 13,32 1,93 13,32 1,93 15,25

Saint-Paul-lès-Dax 19,97 1,01 3,89 23,86 1,01 24,87

POLES SECONDAIRES 25,74 3,78 0,00 2,74 5,25 28,48 9,04 37,52

Mées 3,12 0,43 2,74 5,86 0,43 6,29

Narrosse 7,31 2,73 7,31 2,73 10,04

Saint-Vincent-de-Paul 5,95 5,25 5,95 5,25 5,95

Saugnac-et-Cambran 3,37 0,62 3,37 0,62 3,98

Oeyreluy 4,60 4,60 0,00 4,60

Tercis-les-Bains 1,40 1,40 0,00 1,40

POLES DE PROXIMITE 20,25 0,29 1,52 0,00 0,00 20,25 1,81 22,06

Angoumé 0,27 0,00 0,27 0,00 0,27

Bénesse-lès-Dax 0,00 0,00 0,00

Candresse 1,97 1,97 0,00 1,97

Gourbera 0,79 0,79 0,00 0,79

Herm 2,90 0,20 2,90 0,20 3,11

Heugas 1,37 1,37 0,00 1,37

Rivière-Saas-et-Gourby 4,39 0,59 4,39 0,59 4,98

Saint-Pandelon 2,86 0,09 0,02 2,86 0,11 2,97

Seyresse 1,58 0,91 1,58 0,91 2,49

Siest 0,62 0,62 0,00 0,62

Téthieu 2,72 2,72 0,00 2,72

Yzosse 0,77 0,77 0,00 0,77

TOTAL CA GRAND DAX 79,27 7,02 1,52 6,63 5,25 85,91 13,79 99,70

DENTS CREUSES ou DIVISIONS REQUALIFICATION

Potentiel de densification- requalification du PLUi-H Grand Dax

2019-2030 (hors compte NAF)

TOTAL
TOTAL

HABITAT

TOTAL

ECO



 

2.5 Justification du respect des objectifs de modération de 
consommation foncière 
 

Le projet de PLUi veille à modérer la consommation foncière d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers dans le 

respect des principes du SCoT et du cadre fixé par le Code de l’Urbanisme. 

 

2.5.1 Justification du respect des objectifs de modération 
foncière fixés par le SCoT 
 

A horizon 2030, le SCoT et sa déclinaison dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du 

PLUi ont fixé un objectif de modération de la consommation foncière de 50% sur le foncier destiné à l’habitat, 

soit 621 ha au lieu des 1242 ha au fil de l’eau, et 30% sur le foncier destiné aux équipements et au 

développement économique, soit 315 ha au lieu de 450 ha au fil de l’eau. Ce chiffre de modération conséquent 

partait d’une hypothèse de croissance ambitieuse, en lien avec la croissance démographique et résidentielle 

enregistrée sur le territoire au début des années 2000 (période de forte croissance). Comme l’a exposé le 

diagnostic, le territoire a connu une croissance moindre que ce qui était envisagé. La crise de 2008 a eu, sur le 

marché immobilier du Grand Dax, des répercussions directes. 

Le SCoT avait calé ses perspectives sur la période 2012-2030, le PLUi a quant à lui calé ses perspectives sur la 

période 2019-2020, il est donc nécessaire de pointer ce qui a été réalisé sur la période 2012-2018 (inclus). Le 

tableau ci-dessous met en évidence une consommation de l’ordre de 164 ha sur la période (toutes vocations 

confondues). La dernière colonne pointe ce qui serait à consommer en surface maximale, toutes vocations 

confondues 

 

 



 

 

 

 



 

Il est important de rappeler que le SCoT avait territorialisé les objectifs par type de pôle et avait ensuite proposé une ventilation à l’échelle communale. La ventilation à 

l’échelle communale n’est qu’indicative, elle peut être revue en fonction des caractéristiques de la commune et de son attractivité. 

Le tableau de synthèse de la consommation foncière sur la période 2012-2018 ci-dessus fait apparaître une consommation foncière d’espaces Naturels Agricoles et 

Forestiers par type d’occupation. 

 



 

L’analyse croisée des deux tableaux, présentée ci-dessous, permet de rendre compte de la capacité de mobilisation foncière totale maximale : 



 

L’analyse du potentiel foncier du PLUi, pour la période 2019-2030 est la suivante : 

 

 

HABITAT (U)
ECO (UX)

ECO

(NX)

ECO LOISIRS 

(UT, NTC, NL, 

NTH)

EQTS

(UE)

EQTS

(Nstep)

HABITAT

(1AU, 1AUg)

ECO

(1AUx)

EQTS

(Nlg)

TOTAL POTENTIEL 

HABITAT

TOTAL 

POTENTIEL ECO 

EQTS

TOTAL POTENTIEL
HABITAT

(2AU)

HABITAT

(2AUg)

ECO

(2AUx)
TOTAL 2AU

POLE URBAIN 24,45 11,75 4,00 2,87 0,55 53,36 6,62 32,73 77,81 58,51 136,32 23,73 7,77 9,58 41,08

Dax 17,89 1,05 0,57 0,55 22,10 32,73 39,99 34,90 74,89 13,87 7,77 21,64

Saint-Paul-lès-Dax 6,56 10,70 4,00 2,30 31,26 6,62 37,82 23,62 61,43 9,86 9,58 19,44

POLES SECONDAIRES 10,45 6,44 2,29 0,83 76,70 30,77 7,59 87,14 47,92 135,07 17,17 11,21 3,41 31,79

Mées 0,27 0,83 1,80 1,36 3,42 18,26 3,69 22,25 25,94

Narrosse 0,75 3,81 0,49 11,57 12,51 12,32 16,81 29,13 3,41 3,41

Saint-Vincent-de-Paul 6,33 1,51 0,43 13,91 20,24 1,94 22,18

Saugnac-et-Cambran 1,54 8,08 9,62 0,00 9,62 3,16

Oeyreluy 0,72 0,40 20,04 7,59 20,75 7,99 28,74 7,18 4,38 11,56

Tercis-les-Bains 0,84 0,30 19,68 20,52 0,30 20,82 6,84 6,84

POLES DE PROXIMITE 14,51 2,97 1,04 2,05 0,42 53,83 2,54 68,34 9,02 77,36 19,16 19,16

Angoumé 0,73 0,42 2,62 3,35 0,42 3,77 1,29 1,29

Bénesse-lès-Dax 0,30 5,42 2,54 5,72 2,54 8,26 2,27 2,27

Candresse 0,46 7,28 7,74 0,00 7,74 5,14 5,14

Gourbera 0,45 1,95 2,40 0,00 2,40 1,41

Herm 0,34 1,86 5,63 5,98 1,86 7,84 0,00

Heugas 0,87 0,73 4,35 5,22 0,73 5,95 4,76 4,76

Rivière-Saas-et-Gourby 2,73 0,02 5,91 8,64 0,02 8,65 2,75 2,75

Saint-Pandelon 0,93 0,67 0,52 5,41 6,34 1,19 7,53

Seyresse 0,77 7,06 7,06 0,77 7,84

Siest 0,87 1,35 2,22 0,00 2,22 0,57

Téthieu 6,11 4,37 10,49 0,00 10,49

Yzosse 0,71 1,11 0,37 2,47 3,18 1,47 4,65 0,97

TOTAL CA GRAND DAX 49,41 21,16 0,00 7,32 5,75 0,97 183,88 39,93 40,32 233,29 115,45 348,75 60,06 18,98 13,00 92,04

CONSOMMATION FONCIERE POTENTIELLE PLUi-H (2019-2030 / 12 ans)au détriment d'espaces NAF

Zones U et N
Zones 1 AU à urbaniser à court-

moyen terme

Zone à urbaniser à long terme 2AU

Hors consommation foncière potentielle NAF

(soumises à révision)

TOTAUX



 

Il ressort de l’analyse des deux tableaux précédents que la traduction réglementaire envisagée est 
bien compatible avec les objectifs du SCoT : 

- le volume foncier envisagé pour le développement de l’habitat (233 ha en ouverture directe pour 

la période 2019-2030, ainsi que 79 ha de zones 2AU) est bien en deçà des objectifs du SCoT puisqu’il 

reste 523 ha potentiellement mobilisables pour respecter l’objectif de -50% de consommation foncière. 

L’objectif SCoT de réduire de - 50% la consommation de foncier sur la période 2012-2030 pour 

l’habitat, avec une consommation maximale de 621 ha par rapport à la consommation foncière 

projetée au fil de l’eau qui aurait été de 1242 ha (1242 ha-50% = 621 ha), est respecté et même 

largement dépassé puisqu’il atteint - 74% sur cette même période dans le PLUi-H (232 ha sur 2019-

2030 + 97 ha consommés sur 2012-2018 = 329 ha et 1246 ha – 74% = 329 ha). 

- Le volume foncier envisagé pour le développement économique et les équipements (115 ha pour 

la période 2019-2030, ainsi que 13 ha de zones 2AUx) est bien en-deçà des objectifs du SCoT 

également puisqu’il reste 235 ha potentiellement mobilisables sur la période 2019-2030. 

L’objectif SCoT de réduire de - 30% la consommation de foncier sur la période 2012-2030 pour 

le développement économique et les équipements, avec une consommation maximale de 315 ha 

par rapport à la consommation foncière projetée au fil de l’eau qui aurait été de 450 ha (450-30% = 

315 ha), est respecté et même largement dépassé puisqu’il atteint -56% sur cette même période 

dans le PLUi-H (115 ha pour la période 2019-2030+ 80,4 ha consommés sur 2012-2018 = 197,4 ha et 

450 ha -56% = 197 ha). 

 

Les objectifs de modération foncière du SCoT sont donc très largement tenus dans le cadre de la 
déclinaison du projet de PLUi-H, conformément aux objectifs exprimés dans le cadre du PADD. 

 

 

 

 



 

2.5.2 Objectifs de modération foncière au regard de la décennie passée 

 

En ouverture directe 

(U, 1AU…)

En ouverture différée 

(2AU)

En ouverture directe (U, 

1AU…)

En ouverture différée 

(2AU)

POLE URBAIN 76,52 77,81 31,50 83,27 58,51 9,58

Dax 21,66 39,99 21,64 43,19 34,90

Saint-Paul-lès-Dax 54,86 37,82 9,86 40,08 23,62 9,58

POLES SECONDAIRES 88,51 87,14 28,38 60,44 47,92 3,41

Mées 22,94 3,69 0,00 29,69 22,25

Narrosse 25,41 12,32 0,00 18,25 16,81 3,41

Saint-Vincent-de-Paul 20,21 20,24 0,00 10,35 1,94

Saugnac-et-Cambran 5,13 9,62 3,16 1,24 0,00

Oeyreluy 5,43 20,75 11,56 0,00 7,99

Tercis-les-Bains 9,38 20,52 13,68 0,91 0,30

POLES DE PROXIMITE 99,88 68,34 19,16 14,62 9,02 13,75

Angoumé 3,86 3,35 1,29 0,39 0,42

Bénesse-lès-Dax 4,15 5,72 2,27 0,90 2,54 13,75

Candresse 9,22 7,74 5,14 0,00 0,00

Gourbera 11,60 2,40 1,41 0,00 0,00

Herm 12,41 5,98 0,00 4,28 1,86

Heugas 15,31 5,22 4,76 0,46 0,73

Rivière-Saas-et-Gourby 15,54 8,64 2,75 1,08 0,02

Saint-Pandelon 6,27 6,34 0,00 0,97 1,19

Seyresse 12,00 7,06 0,00 0,00 0,77

Siest 2,81 2,22 0,57 0,78 0,00

Téthieu 5,70 10,49 0,00 3,31 0,00

Yzosse 1,00 3,18 0,97 2,45 1,47

TOTAL CA GRAND DAX 264,91 233,29 79,04 158,29 115,45 13,00 13,75
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consommation foncière 
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Modération de la 

consommation foncière 

d'espaces NAF (éco-éqts)

-27%

Modération de la 

consommation foncière 

d'espaces NAF

(habitat sans le golf)

-26%

Modération de la 

consommation foncière 

d'espaces NAF

(éco-éqts sans le golf)

-53%
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Potentiels fonciers pour l'économie et les 
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2019-2030 

(12 ans)

Consommation foncière pour 

l'économie et les équipements 

2006-2018 

(lissée sur 12 ans)

EFFORT DE REDUCTION DE LA CONSOMMATION FONCIERE SUR LES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS



 

Il ressort de cette analyse que la modération de consommation foncière d’espaces Naturels Agricoles et Forestiers par rapport à la décennie passée est de : 

- Moins 12% pour l’habitat en intégrant le projet de golf  

- Moins 27% pour le développement économique et les équipements en intégrant le projet de golf 

Soit une réduction globale de -18% projet de golf inclus. 

Le projet de golf est un projet ambitieux, complexe et fragile, dont le phasage reste incertain et qui ne peut pleinement se substituer aux besoins et souhaits de développement 

légitimes des centralités des communes concernées. Sa dimension et ses enjeux pour le territoire l’identifient comme un projet à caractère exceptionnel qui ne peut être 

intégré sans considérations particulières comme une consommation foncière « au fil de l’eau ». Il induit une accélération de la consommation foncière. 

En effet, celui-ci représente 79.7 ha de consommation à court terme (37.4 ha en 1AUg, 1.98 en 1AUx et 40.32 ha en NLg) et 19 ha en 2AUg. Ainsi, sans les 79.7ha de volumes 

constructibles du projet de golf, qui constituent à eux seuls 23% de la consommation globale des espaces NAF du projet de PLUi-H (348,8 ha), la modération de la 

consommation foncière par rapport à la décennie passée serait de : 

- Moins 26% pour l’habitat 

- Moins 53% pour le volet économie/équipements 

Soit une réduction globale de – 36% sans le projet de golf. 

 

Les zones 2AU envisagées dans le cadre du projet de PLUi-H sont des zones en réserve d’urbanisation qui visent surtout à programmer le développement sur le moyen et 

long terme. Ce classement permet notamment aux collectivités d’user du droit de préemption urbain pour préparer l’aménagement à plus long terme. Elles ne sont pas 

comptabilisées dans les surfaces mobilisables à l’horizon 2030 dans la mesure où elles sont soumises à révision du document d’urbanisme pour leur ouverture à l’urbanisation. 

Le souhait de la collectivité est d’engager à terme une stratégie foncière lisible envers les propriétaires fonciers et les concessionnaires. Le classement en zone 2AU permet 

de maîtriser les valeurs foncières, le phasage et la qualité des opérations d’aménagement. Ce qui justifie le volume des secteurs proposés en 2AU. 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H, le Grand Dax a contribué à une très forte rationalisation et mise en cohérence des documents d’urbanisme communaux dont 

les volumes constructibles ne répondaient pas tous à une logique de planification à 10 ans comme aujourd’hui. Ainsi, ce sont plus de 700 ha classés en zone U, IAU ou 2AU 

dans les PLU communaux en vigueur qui ont été reclassés en zone A et N du PLUi-H. Nous avons ainsi pu comptabiliser plus de 400 ha d’espaces constructibles retirés du 

potentiel constructible dans les documents d’urbanisme. 

Au-delà des réductions en volume, le PLUi-H s’est efforcé à maîtriser l’étalement urbain en privilégiant le maintien de zones constructibles au sein ou en prolongement des 

centralités constituées, en fermant ou réduisant les zones de quartiers et les secteurs constructibles non desservis en assainissement collectif. 
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Les critères suivants ont été notamment employés pour discriminer le choix des zones constructibles : 

- la situation géographique des fonciers concernés : proximité des réseaux et du bourg,  

- la rétention foncière, 

- les enjeux agricoles, 

- les enjeux environnementaux : Trame verte et bleue, zone humide… 

- la consommation sur la dernière décennie : analyse du potentiel de chaque commune à horizon 2030,  

- le niveau d’équipement et d’attractivité des communes… 

Aussi, en synthèse, il convient de prendre en compte l’ensemble des éléments contextuels qui permettent d’aboutir au projet de PLUi-H et aux efforts de réduction de la 

consommation foncière traduits notamment dans le zonage : 

- le dépassement des objectifs de réduction de la consommation foncière fixés par le SCoT : -74% pour l’habitat (contre 50% fixé par le DOO), et -56% pour l’Economie et 

l’Equipement (contre -30% fixé par le DOO). Le SCoT approuvé le 29 mars 2014 a permis de fixer un cadre clair et partagé par les élus de la Communauté d’Agglomération 

et des communes, 

- la réduction à hauteur de -36% de la consommation foncière des espaces NAF par rapport à la dernière décennie, et ce malgré la faible dynamique de cette période de 

référence (moins 26% pour l’Habitat et moins 52% pour l’Economie et l’Equipement) 

- la réduction de plus de 400 ha d’espaces constructibles par rapport aux documents d’urbanisme, 

- la volonté de mener une stratégie foncière en accompagnement du document d’urbanisme pour assurer une meilleure maîtrise des opérations d’urbanisation, à l’appui 

des OAP et des zones 2AU notamment, 

- la présence d’un projet de golf qui constitue une opportunité pour l’attractivité du territoire mais dont la complexité de mise en œuvre et l’ampleur déforme les efforts 

de réduction de la consommation foncière « ordinaire » qui sont néanmoins pleinement engagés, 

- la recomposition du modèle de développement urbain avec le recentrage de l’urbanisation dans et en continuité des centralités et avec la compression des zones 

d’urbanisations diffuses, ou secteurs de tailles et de capacités limitées (STECAL), détachées des centralités, 

- la prise en compte d’enjeux environnementaux, agricoles et forestiers qui invitent à la structuration d’un projet de développement plus responsable. 
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Tableau synthétique du zonage du projet du PLUi-H 
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3 Justifications de la compatibilité 
entre le PLUi-H et le SCoT 
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4 Justifications des orientations du 
volet Habitat (PLH-POA) 
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Explication des choix retenus pour établir le programme 
d’orientation et d’actions 

 

4.1 Préambule 
 

Tenant lieu de PLH, le PLUi intègre un Programme d’Orientations et d’Actions mentionné aux articles 

L-151-45 et R151-54 du Code de l’Urbanisme : 

 

• « Le programme d'orientations et d'actions comprend toute mesure ou tout élément d'information 

nécessaire à la mise en œuvre de la politique de l'habitat.  

 

• Le programme d'orientations et d'actions comprend notamment les moyens à mettre en œuvre 

pour satisfaire les besoins en logements et en places d'hébergement, ainsi que le programme 

d'actions défini au IV de l'article L. 302-1 et à l'article R. 302-1-3 du code de la construction et de 

l'habitation. Il indique également les conditions de mise en place du dispositif d'observation de 

l'habitat prévu au III de l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation et défini par 

l'article R. 302-1-4 de ce même code ». 

 
Contenu législatif du POA 

• Le programme d'actions indique :  

a) Les modalités de suivi et d'évaluation du programme local de l'habitat et les conditions de 

mise en place d'un dispositif d'observation de l'habitat ;  

b) Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre nouvelle de logement et d'hébergement 

dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire 

couvert par le programme local de l'habitat.  

c) La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la réhabilitation du parc de 

logements publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels 

auxquels il est envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur 

géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat ;  

d) La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des 

quartiers anciens dégradés en précisant, pour les opérations de rénovation urbaine, les 

modalités de reconstitution de l'offre de logement social ;  

e) Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme.  

 

• Il évalue les moyens financiers nécessaires à sa mise en œuvre et indique, pour chaque type 

d'actions, à quelles catégories d'intervenants incombe sa réalisation. 

• Il définit les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de l'habitat sur son 

territoire.  
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4.2 Des orientations et actions qui permettent une réponse 
aux enjeux du territoire 

Le Programme d’Orientations et d’Actions du PLUiH énonce la stratégie opérationnelle de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dax en matière d’habitat pour la période 2020-2030. Il s’inscrit 

dans la continuité du PADD et se décline en 11 fiches actions et 1 fiche action transversale.  Celles-ci 

répondent aux enjeux suivants :  

 Développer une offre de logements permettant la poursuite de la croissance 

démographique et limitant la spécialisation des territoires : la croissance démographique a 

ralenti sur la dernière période censitaire et est portée par un solde migratoire positif. Des 

disparités sont cependant observables à l’échelle infra communautaire : le pôle urbain connaît 

ainsi une croissance plus faible, les pôles secondaires connaissent un développement 

particulièrement soutenu, suivis par les communes rurales. Le POA décline les actions à mettre 

en œuvre pour renforcer le pôle urbain qui constitue le secteur le mieux équipé et 

économiquement dynamique, préserver les pôles secondaires et organiser un développement 

cohérent sur les communes rurales afin de répondre aux besoins des ménages, et maintenir les 

jeunes et les familles sur le territoire.  

 Répondre aux caractéristiques sociales des ménages et améliorer la mixité à l’échelle 

intercommunale : le diagnostic a mis en évidence des fragilités socio-économiques sur le 

territoire (pauvreté, une partie des ménages exclue du marché de l’accession, un parc social sous 

pression…) et l’obligation d’une commune du pôle urbain d’atteindre 20% de logements sociaux 

d’ici 2025 nécessitent de diversifier l’offre de logements dans une logique de mixité sociale. Le 

POA répond à cet enjeu à travers la prise en compte des ménages les plus fragiles et des classes 

moyennes et l’accompagnement de ceux-ci dans la réalisation de leur parcours résidentiel.  

 Améliorer le confort des logements anciens et lutter contre la précarité énergétique : le 

pôle urbain de la CA du Grand Dax est touché par une vacance élevée et en hausse. De plus, le 

tiers des résidences principales de l’ensemble du territoire a été construit avant toute 

règlementation thermique. Le POA affiche la volonté de l’Agglomération d’améliorer la qualité 

du parc privé et de lutter contre la vacance, les situations de mal logement et d’habitat indigne, 

par la mise en place d’outils incitatifs et coercitifs.  

 La prise en compte des besoins des ménages issus de la communauté des gens du voyage : 

la CA du Grand Dax, à travers son POA, s’engage à répondre aux obligations issues du Schéma 

Départemental d’Accueil des Gens du Voyage et à permettre la sédentarisation et l’insertion des 

ménages issus de la communauté des gens du voyage. 

 Offrir un panel de logements et un niveau de services adapté au vieillissement de la 

population : face aux enjeux liés au vieillissement de sa population, la CA du Grand Dax met en 

place une politique de l’habitat en faveur du maintien à domicile des personnes âgées et à la 

diversification de l’offre nouvelle aux mutations démographiques que connait le territoire  

Pour ce faire, et dans la lignée des actions déjà menées sur le territoire, le Grand Dax se positionne 

comme chef de file de la politique Habitat et assurera un rôle de suivi, d’animation avec les 





 

4.3 Traduction des objectifs du PADD dans le programme 
d’orientation et d’actions 
 

Objectifs du PADD Traduction dans le POA 

I. Vers un urbanisme durable, respectueux du cadre de vie 

Valoriser les paysages 

emblématiques et 

promouvoir un 

urbanisme qualitatif, 

moins expansif 

 

La première fiche-action du POA (Répartir la production de logements entre 
les polarités du territoire pour un développement équilibré) définit les 
conditions de la production de logements envisagée sur la durée du PLUi-H (550 
logements/an) pour accompagner le développement démographique du 
territoire.   
Conformément au Code de la Construction et de l’Habitat, l’action 1 fixe une 
programmation de construction de logements par commune sur l’ensemble de la 
période du PLUi-H. Elle définit les conditions de sa mise en œuvre et de suivi.  
 
Le scénario retenu, de l’ordre de 550 logements par an, s’inscrit dans la lignée des 
objectifs du SCOT (10 421 logements en 18 ans, soit environ 570 logements par 
an). Il correspond à un développement intermédiaire entre celui observé au cours 
de la fin des années 2000 -  au cours desquelles le développement résidentiel 
était particulièrement dynamique sur le secteur en lien avec les dispositifs de 
défiscalisation (plus de 900 logements livrés par an entre 2006 et 2010) – et celui 
observé depuis. En effet, le Grand Dax a connu un fort ralentissement de sa 
dynamique de production depuis 2010, et la crise immobilière. Le rythme de 
production devient largement porté par la construction individuelle et la 
croissance démographique chute fortement. Cette production de 550 logements 
annuels devrait permettre de répondre aux besoins de sa population interne mais 
aussi d’assurer l’accueil du flux migratoire. Ainsi, tenant compte des hypothèses 
suivantes :  

- ralentissement de la taille moyenne des ménages : environ 1,83 personne 
par ménage à horizon 2030 

- maintien des taux de vacance (environ 8%) et de résidences secondaires 
(environ 12%) 

- renouvellement de l’offre de logements obsolètes sur un rythme 
légèrement supérieur à celui observé récemment – effet Cœur de Ville (30 
logements par an) 

 
Le territoire s’inscrira dans une croissance démographique de l’ordre de 1% par 
an pour atteindre une population d’environ 62500 habitants à l’horizon 2030. 
La programmation de logements s’appuie sur les polarités structurantes 
identifiées dans le SCOT. Ainsi, 60% de la production sera réalisée dans le pôle 
urbain, 20% dans les pôles secondaires et 20% dans le reste du territoire. Ces 
objectifs vont au-delà de ceux du SCOT en termes d’intensification de la 
production dans le pôle urbain, au regard de la dynamique de projet et des 
potentialités de développement identifiées sur ce secteur.  
 
La dimension foncière se situe au cœur des politiques de l’habitat. Alors que le 
PADD fixe un objectif de réduction de la consommation foncière à des fins 
résidentielles de 50% par rapport à la décennie passée, le POA, à travers sa 
deuxième fiche-action (Engager une stratégie foncière pour développer du 
logement pour tous), assure la mise en place d’une politique foncière 
intercommunale permettant l’atteinte des objectifs fixés. 
En accord avec le PADD, la production de logements et le développement urbain 
du territoire se feront dans une logique de développement durable, l’objectif 
étant de limiter la consommation d’espace. Ainsi, la CA du Grand Dax s’engage à 
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5 Justifications des choix retenus 
pour la délimitation des zones et des 
règles qui y sont applicables 

 
 



 

5.1 Préambule 
 

5.1.1 Les différentes trames de zones  
 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, conformément au Code de l’Urbanisme, est composé de zone 

urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturels (N).  

Chaque type de zone fait l’objet d’un découpage établi en fonction des usages actuels ou souhaités 

(notamment pour les zones agricoles et naturelles) et de la morphologie urbaine urbaine et villageoise de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dax.  

Plusieurs secteurs ont été créés pour tenir compte des spécificités rencontrées.  

Les zones urbaines sont repérées au plan par les indices suivants : UA, UB, UC, UD, UE, USpr, UT et UX : 
• UA : zone dense et mixte de centre-ville, destinée à l’habitat, aux services et activités complémentaires 

à l’habitat : 
• UB : zone dense et mixte destinée à l’habitat, aux services et activités complémentaires à l’habitat : 

o UBp : secteur comportant des éléments bâtis et paysagers à caractère patrimonial soumis à 
des prescriptions qualitatives particulières ; 

• UC : zone de densité moyenne destinée à l’habitat, aux services et activités complémentaires à 
l’habitat : 

o UCa : secteur dans lequel les autorisations ne pourront y être délivrées qu’à compter de la 
desserte des terrains en assainissement collectif ; 

o UCarch : correspondant à un périmètre concerné par des vestiges archéologiques, dans lequel 
des règles spécifiques restreignent la hauteur des constructions et les interventions en sous-
sol ; 

o UCenr : secteur autorisant exceptionnellement l’implantation de parcs photovoltaïques en 

raison des contraintes de valorisation du site (friches, site pollué, anciennes décharges ou 

carrières,…) ; 

o UCp : secteur qui comporte des éléments bâtis et paysagers à caractère patrimonial soumis à 

des prescriptions qualitatives particulières ; 

o UC2 : secteur dans lequel la hauteur des constructions autorisée peut aller jusqu’à R+2 ; 
• UD : zone de faible densité destinée à l'habitat, aux services et activités complémentaires à l'habitat : 

o UDa : secteur dans lequel l’emprise au sol des constructions est limitée à 20 % de la surface 
du terrain ; 

• UE : zone d’équipements publics ; 
• USpr : zone dense et mixte dans laquelle s’appliquent les règles particulières du Site Patrimonial 

Remarquable (SPR) ; 
• UT : zone destinée aux activités touristiques et de loisirs avec hébergement : 

o UTc : secteur destiné aux activités touristiques et de loisirs avec hébergement de plein air : 
campings, parc résidentiel de loisir (PRL) ; 

o UTh : secteur destiné aux activités touristiques et de loisirs avec hébergement : Hôtellerie ; 
o UTt : secteur destiné aux équipements et à l’hébergement hôtelier lié à l'activité thermale ; 

• UX : zone d'activités économiques (industrielles, artisanales ou commerciales, tertiaires) : 
o UXenr : secteur autorisant exceptionnellement l’implantation de panneaux photovoltaïques 

au sol en raison des contraintes de valorisation du site (friches, site pollué, anciennes 
décharges ou carrières,…) ; 

o UXcom : secteur destiné à l’accueil privilégié des grandes et moyennes surfaces commerciales 
(ZACOM) de plus de 1000 m² de surface commerciale. 

 
Les zones à urbaniser sont repérées au plan par les indices suivants : 1AU, 2AU : 

• 1 AU : zone de développement à court terme dans laquelle s’appliquent les OAP règlementaires : 
o 1AUenrr : secteur de performance énergétique et environnemental renforcé ; 
o 1AUg : secteur réservé au projet résidentiel du golf ; 
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o 1AUgarch : secteur réservé au projet résidentiel du golf, correspondant à un périmètre 
concerné par des vestiges archéologiques, dans lequel des règles spécifiques restreignent la 
hauteur des constructions et les interventions en sous-sol ; 

o 1AUx : secteur réservé aux activités économiques ; 
• 2 AU : zone de développement à moyen terme ; 
• 2 AUx : secteur de développement, à moyen terme réservé aux activités économiques ; 
• 2AUg : secteur de moyen terme réservé au projet résidentiel du golf ; 
• 2AUgarch : secteur réservé au projet résidentiel du golf à moyen terme, correspondant à un périmètre 

concerné par des vestiges archéologiques. 
 
Les zones agricoles sont repérées au plan par les indices suivants : A : 

• A : zone agricole correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles : 

o AL : secteur destinée aux activités culturelles, touristiques et de loisirs sans hébergement. 
 
Les zones naturelles sont repérées au plan par les indices suivants : N : 

• N : zone naturelle et forestière, correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger : 

o NC : secteur destiné à l’exploitation de carrière ; 
o NE : secteur destiné aux équipements publics ; 
o Nenr : secteur autorisant exceptionnellement l’implantation de parcs photovoltaïques en 

raison des contraintes de valorisation du site (friches, site pollué, anciennes décharges ou 
carrières,…) ; 

o NH : secteur correspondant au secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) 
en milieu agricole, naturel ou forestier ; 

o NHgdv : secteur correspondant au secteur d’habitat isolé en milieu agricole, naturel ou 
forestier destiné à l’accueil des gens du voyage ; 

o NJ : secteur destiné aux jardins ouvriers et familiaux ; 
o NL : secteur réservé aux activités de sport et de loisirs ; 
o NLg : secteur réservé au parcours golfique ; 
o NStep : secteur destiné aux stations d’épuration ; 
o NTc : secteur destiné aux activités touristiques et de loisirs avec hébergement : camping, 

parc résidentiel de loisirs (PRL)… ; 
o NTh : secteur destiné à l’hébergement hôtelier et à la restauration ; 
o NX : secteur réservé aux activités économiques existantes. 

 

5.1.2 Les trames et classements spécifiques  
 

Plusieurs trames particulières ou classements spécifiques ont également été positionnés sur le zonage 

notamment en ce qui concerne : 

 

Les emplacements réservés :  

Outil de planification urbaine mis en œuvre dans le cadre du PLUi-H permettant la création d’équipements / 

aménagements réservés aux installations d’intérêt général et aux espaces verts.  

 

Les Espaces Boisés Classés (article L.113-1 et L.113-2 du Code de l’Urbanisme) :  

Cet outil permet de classer les bois, forêts, parcs, arbres isolés, haies et plantations d’alignement comme 
espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, enclos ou non, attenant ou non à des habitations.  
 







 

5.2 Justifications des choix retenus pour la délimitation des 
zones 
 



































































































 

5.3 Justifications des choix liées aux prescriptions 
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5.4 Justification des STECAL 
 

Il est important de préciser que les Secteurs de Taille et de Capacité Limitées répondent à une définition précise 
de ce qui peut ou non être autorisé. Les dispositions particulières à ces zones sont définies à l’article L151.13 
du Code de l’Urbanisme. Les STECAL sont des secteurs potentiellement constructibles, ce qui n’est pas le cas 
d’un certain nombre de secteurs de la zone A ou de la zone N (à l’image des zones NE, NL, etc.). Tous les sous-
secteurs des zones A et N ne sont donc pas obligatoirement des STECAL. 

Les STECAL, à l’échelle du PLUi, représentent un potentiel de 22 logements, la plupart étant des sites déjà 
occupés. 

 

LIBELLE COMMUNE SURFACE 

en HA 

Destination - Projet Total de 

logements 

estimés 

NE Angoumé 0.09 Parking cimetière   

NH Bénesse-lès-

Dax 

0.36 Projets de logements en assainissement 

autonome hérités du PLU 

2 

NEnr Bénesse-lès-

Dax 

13.33 Zone naturelle artificialisée par le dépôt de 

déchets de la carrière de gypse de Pouillon. Cette 

zone, considérée comme friche, est revalorisée 

dans le cadre d'un projet de ferme photovoltaïque 

(projet en cours. Permis Etat acordé) 

  

NTc Dax 7.51 Périmètre de camping préexistant sans extension   

NTc Dax 3.12 Périmètre de camping préexistant sans extension   

NEnr Dax 11.10 Zone naturelle artificialisée par d'anciens dépôts 

inertes. Afin de permettre la revalorisation de ce 

site considéré comme friche, l'implantation de 

panneaux photovoltaïque y est autorisée.  

  

NH Dax 1.21 Aire de logements adaptés pour GDV déjà bâtie   

NH Gourbera 2.68 Zone bâtie avec 1 logement potentiel (projet en 

cours) 

1 

NTc Herm 2.49 Périmètre de camping avec projet d'extension   

NTh Herm 0.50 Hôtel restaurant : détour proche des éléments 

bâtis afin de permettre un éventuel 

agrandissement 

  

NTc Herm 0.61 Périmètre de camping préexistant sans extension   

NTc Herm 4.08 Périmètre de camping préexistant sans extension   

NL Herm  3.4  Périmètre dédié à la compétition équestre sans 

artificialisation 

 

NH Heugas 1.08 zone bâtie autour de l'église et du cimetière avec 

1 logement potentiel (projet en cours) 

1 

NH Heugas 7.30 zone bâtie avec 1 logement potentiel résiduel 

(projet en cours). 

1 

NL Heugas 1,2 zone de loisir (tir à l'arc, modélisme) identifié pour 

permettre la construction éventuelle d'un bâti 

léger supplémentaire 

  







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 Justifications des choix pour établir 
les orientations d’aménagement et 
de programmation 

 
 
  



 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont régies par les dispositions de l’article L151-6 et 

suivants du Code de l’Urbanisme.  

 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLUi-H sont composées d'une partie écrite à 
caractère réglementaire et d’une partie écrite à caractère d’illustration. 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont décomposées en quatre parties : 

• La partie 1 : les dispositions générales 
• La partie 2 : les schémas des OAP sectorielles ; 
• La partie 3 : les OAP thématiques,  
• La partie 4 : les annexes 

 
 

6.1 Les OAP sectorielles 
 

Dans le cadre du PLUi-H, ont été réalisées des Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles 
sur les zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation (IAU) ainsi que sur certains tènements fonciers stratégiques 
au sein des zones urbaines (zones U).  
 

Articulation entre les schémas et les règles écrites 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLUi-H sont composées d’une partie écrite à 
caractère règlementaire et d’un schéma d’aménagement à caractère d’illustration qui précise les conditions 
d’accès, d’implantation des constructions, la manière d’intégrer le bâti dans l’environnement urbaine et 
paysager.  
 
Les règles s’appliquant dans les secteurs soumis à OAP sont déclinées dans le Règlement écrit 3.1. 
 
Toutefois, des règles propres à chaque OAP sectorielle sont précisées dans les OAP :  

• Destination et sous destinations,  
• Emprise, 
• Hauteur,  
• Coefficient de biotope de surface et de surface de pleine terre, 
• Enjeux environnementaux spécifiques, 
• Echéancier d’ouverture à l’urbanisation,  
• Programme de construction,  
• Densité,  
• Mixité sociale et fonctionnelle.  

 
L’ensemble des dispositions proposées sont régies par le principe de compatibilité et non de conformité.  
 
Les OAP sectorielles visent à proposer une approche de l’urbanisme de projet plus que d’urbanisme 
réglementaire. 
Les schémas permettent d’imaginer les quartiers envisagés sur les différents secteurs de développement. Il est 
important de rappeler que les schémas sont indicatifs, ils servent de base à la réflexion que doivent ensuite 
mener les différents porteurs de projets. Le bâti a été positionné sur les schémas pour permettre de vérifier la 
cohérence des propositions (notamment au regard de l’exposition des constructions, de la densité proposée, 
de l’organisation des voies et espaces publics) mais, comme le précise la légende des OAP, ce bâti est 
uniquement une simulation et n’est donné qu’à titre indicatif. Il est important de laisser une marge de 
manœuvre aux projets. 
  
Chaque zone 1AU fait obligatoirement l’objet d’une OAP sectorielle réglementaire. Les projets ont été pensés 
en prenant en compte les extensions possibles des quartiers à terme, notamment lorsqu’une zone 2AU borde 
le secteur. Lorsque le site s’y prête, des extensions de voirie ont été également envisagées pour le long terme 
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6.2 Les OAP thématiques 
 

Le cahier des OAP a également intégré des OAP dites thématiques qui visent, sur des sujets à enjeux à l’échelle 
de l’agglomération, à prendre en compte, dans les réflexions et projets d’aménagement, les enjeux supra-
communaux comme les connexions cycles et piétons. Ainsi, il a été jugé pertinent de formaliser une OAP 
thématique relative aux mobilités alternatives à la voiture, dans le cadre de la déclinaison du schéma cyclable 
de l’agglomération. 

 

Les OAP thématiques sont issues d’études réalisées parallèlement au PLUi-H et en lien direct avec le parti 
d’aménagement proposé dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  

Les élus de la collectivité ont insisté, dans le cadre des échanges sur le PADD, sur les enjeux liés aux mobilités 
actives et notamment à la place du cycle dans les déplacements. L’OAP mobilités vise donc à assurer un 
maillage complet de pistes, voies ou bandes cyclables sur le territoire et notamment dans le pôle urbain afin 
de limiter le recours aux véhicules individuels motorisés. Le schéma cyclable de l’agglomération est ainsi 
retraduit dans le PLUi et traduit, en déclinaison, à la fois dans les OAP sectorielles (continuités de cheminements 
ou création) et dans les zones urbaines sous la forme de prescriptions en termes de stationnements ou 
d’emplacements réservés pour création ou élargissement de voiries. Cette OAP mobilité n’a pas d’opposabilité 
directe à l’échelle des projets mais permet d’attirer l’attention sur cet enjeu. 

Les partis d’aménagement ont été guidés, dans le respect des objectifs du PADD, notamment en matière de : 
 

• environnement : respect des TVB, préservation de la biodiversité par la végétalisation privilégiée des 
clôtures, constitution d’espaces verts et de zones tampons avec les espaces naturels, agricoles et 
forestiers environnants, CBS, gestion des eaux pluviales par l’infiltration, traitement paysager par des 
essences locales… 

• économie d’énergie : principes bioclimatiques, orientation Sud privilégiée, compacité des formes 
proposées… 

• qualité des aménagements publics permettant les usages récréatifs à l’échelle des quartiers voire 
pour des usages interquartiers, et accordant une place privilégiée au végétal, 

• économie du foncier – densité des constructions : un équilibre parfois complexe a dû être trouvé 
entre le respect de la demande qui continue à se porter sur des formes pavillonnaires notamment en 
zones rurales, le respect du voisinage des projets par rapport aux vis-à-vis, la préservation d’espaces 
publics et environnementaux (trames vertes, noues…) et les objectifs de densité globalement respectés 
à l’échelle des communes. 

 

Afin de bien expliquer les choix établis sur chaque secteur de projet, les OAP ont été commentées, une 

par une. Elles sont présentées en suivant afin de justifier de la pertinence des choix qui sont établis 
notamment sur la cohérence de l’aménagement des espaces publics, des espaces de transition et des 

paysages. 

 











































































































 

 
 
 
 
 
 
 
7 Prise en compte et compatibilité 
avec les plans, programmes et 
schémas de rang supérieur 

 
 
  



218 

7.1 Hiérarchie des normes 
 
Il ressort des articles L.131-4 et L.131-5 du Code de l’Urbanisme que le rapport juridique entre le PLUi-H 
et les documents ou opérations qui lui sont « supérieurs » est un rapport de compatibilité ou de prise 
en compte. Il ne doit pas être confondu avec le rapport de conformité qui exprime un rapport de 
stricte identité entre les documents.  
 
Au contraire, la compatibilité exprime un rapport plus souple qui se veut de non-contrariété entre les 
documents. Cela signifie que le PLUi-H doit mettre en œuvre et non remettre en  cause  les orientations et 
objectifs des  documents « supérieurs ». 
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7.2 Articulation (compatibilité) du PLUi-H vis-à-vis des documents 
mentionnés à l'article l.131-4 du code de l’urbanisme 
 

NIVEAU 
D'ARTICULATION 

 

Compatibilité 

DOCUMENT 
ARTICULATION DU PLUI-H DU 

GRAND DAX 

RENVOIS AUX 

AUTRES PIECES 

DU DOSSIER 

1° Les schémas de 
cohérence territoriale 
prévus à l'article 
L.141-1 

Le SCoT du Grand Dax* a été 

approuvé le 12 mars 2014 
 

Compatibilité 

2° Les schémas de 

mise en valeur de la 

mer prévus à l'article 

57 de la loi n° 83-8 

du 7 janvier 1983 

Non concerné  

Compatibilité 

3° Les plans de 

déplacements 

urbains prévus à 

l'article L. 1214-1 

du code des 

transports 

Le PDU du Grand Dax* été 

approuvé le 28 novembre 2013 
 

Compatibilité 

4° Les programmes 

locaux de l'habitat 

prévus à l'article L. 

302-1 du code de 

la construction et 

de l'habitation 

Le PLH est élaboré en parallèle du 

PLUi-H et sera intégré à ce dernier 

+ Voir : volet 

Habitat du PLUi-

H 

Compatibilité 

5° Les 

dispositions 

particulières 

aux zones de 

bruit des 

aérodromes 

f é  

Le Plan d’Exposition au Bruit de 

l’aérodrome de Dax-Seyresse* a 

été approuvé le 15 octobre 2008 

 

 
* Fait l'objet d'un développement dans ce présent rapport
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7.3 Articulation (prise en compte) du PLUi-H vis-à-vis des 
documents mentionnés à l'article l.131-5 du code de l’urbanisme 

 

NIVEAU 
D'ARTICULATION 

 
 
 

Prise en compte 

DOCUMENT 
ARTICULATION DU PLUI-H 

DU GRAND DAX 

RENVOIS AUX 
AUTRES PIECES 

DU DOSSIER 

Le plan climat-air-

énergie territorial 

prévu à l'article L. 

229-26 du code de 

l'environnement 

Le PCAET du Grand Dax* a été 

approuvé le 22 septembre 2017 

 

Prise en compte 

Les schémas 
départementaux 
d'accès à la ressource 
forestière. 

Non concerné 

 

 
* Fait l'objet d'un développement dans ce présent rapport
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7.4 Le SCoT du Grand Dax 
 

(Cf 3ème partie « Justifications de la compatibilité entre le PLUi-H et le SCoT » du livre 1.3 « Justifications des 
choix ») 
Toutes les communes du territoire du Grand Dax sont incluses dans le périmètre du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) du Grand Dax, approuvé le 12 mars 2014. Son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) est 
construit autour de trois grands objectifs : 

- Conforter l’attractivité du Grand Dax et soutenir le développement économique 
- Constituer un territoire équilibré et solidaire 
- Préserver et valoriser les ressources environnementales 
-  

De ces objectifs émanent des prescriptions, avec lesquelles le PLUi du Grand Dax doit être compatible. 
 
 
 

7.5 Le PDU du Grand Dax 
 

Le Plan de Déplacement Urbain est un document de planification de la mobilité à l’échelle d’une agglomération. Il 
définit les principes d’organisation du transport et du stationnement des personnes et des marchandises, tous 
modes confondus. 

 
Le PDU du Grand Dax a été approuvé le 28 novembre 2013. Il concerne toutes les communes du territoire du PLUi 
à l’exception d’Herm et de Saugnac-et-Cambran. Son programme d’actions se décline en 6 grands axes, dont la 
compatibilité avec le PLUi est étudiée ci-après. 

 

 















 

7.6 Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Dax Seyresse 
 

Sur le territoire du Grand Dax, la présence de l’aérodrome de Dax-Seyresse a nécessité l’élaboration d’un Plan 
d’Exposition au Bruit (PEB) approuvé le 15 octobre 2008. Il concerne les communes de Dax, Narosse, Oeyreluy, 
Seyresse et Tercis-les-Bains. Cet outil réglementaire permet de maîtriser l’urbanisation dans des zones 
exposées aux nuisances sonores. 
 
Le PEB définit, à partir des prévisions de développement de l’activité aérienne et des procédures de circulation 
aérienne, des zones diversement exposées au bruit autour de l’aérodrome. Elles sont classées en zone de bruit 
fort et en zone de bruit modéré, en fonction de la nuisance mesurée et supposée. 
 
Des conditions d’utilisation spécifiques des sols sont établies en fonction du classement de la zone : 

- Zone A (délimitée par la courbe d’indice de bruit Lden 70 dB) et B (comprise entre les courbes d’indice 
de bruit Lden 70 dB et 64 dB) : gêne très forte ou forte impliquant une interdiction d’implantation 
de nouvelles zones a destination d’habitation et une isolation acoustique pour les autres types de 
construction. 

- Zone C (comprise entre les courbes d’indice de bruit Lden 64 dB et 57 dB) ou proches de la 
zone C : gêne assez forte ou modérée, impliquant une limitation de la densité des nouvelles 
zones d’habitat et l’isolation acoustique des constructions. 

- Zone D (comprise entre les courbes d’indice de bruit Lden 57 dB et 50 dB) : cette zone ne donne 
pas lieu à des restrictions de droits à construire mais impose une isolation acoustique sur les 
nouveaux bâtiments et une information des futurs occupants sur les nuisances. 

 

Parmi les 20 zones à urbaniser concernées par le périmètre du PEB Dax-Seyresse, 3 sont incluses 
dans la zone C (zone d’exposition au bruit modéré). Toutes les autres se situent en zone D. 
 

Le PLUi respecte donc les zones non constructibles et est ainsi compatible avec les prescriptions du PEB Dax-
Seyresse. 
 
« A l’intersection des 3 Communes de Dax, Oeyreluy et Seyresse est aménagé l’aérodrome de Dax-Seyresse qui 
est dévolue à une activité principalement militaire avec la présence de l’EALAT et de la Société HELIDAX mais 
aussi Civile avec la présence de l’Aéro-Club de Dax depuis 1936. 
Il est souhaitable de pérenniser ces activités stratégiques, sur le plan national et local, en se dotant d’instrument 
utiles à leur protection mais aussi à la sécurité des habitants qui vivent à proximité. 
A cette fin, il convient de préserver, de toute urbanisation les zones situées à chaque extrémité de piste. 
 
La mise en place d'un Plan de Servitude Aéronautique (PSA), en cours d'élaboration répond à cet enjeu. 
 
Dans l'attente, le PLUi-H a veillé à anticiper la mise en œuvre du PSA en reprenant les servitudes existantes de 
dégagement des obstacles et les servitudes relatives aux transmissions radio électriques. Les zones dans 
l'alignement des zones d'atterrissage et de décollage ont été classées en N pour l'essentiel et libérées de 
contraintes afin de faciliter l'entretien et de limiter les hauteurs d'obstacles éventuels, bâtis ou végétaux ». 
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7.7 Le plan climat air énergie du Grand Dax 
 
Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) est un document qui vise à l’atténuation du changement 
climatique, au développement des énergies renouvelables et à la maitrise de consommation d’énergie. 
 
L’agglomération de Dax était dotée d’un PCET (Plan Climat Énergie Territorial) qu’il faut aujourd’hui mettre à 
jour afin qu’il intègre le volet Air. 
 
Le PCAET du Grand Dax en est aujourd’hui à la phase diagnostic. Ainsi, il ne fait pas mention d’orientations à 
suivre ou d’objectifs à atteindre. 
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